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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Afin de défendre les consommateurs suisses face aux tromperies, Jacques-André
Maire (ps, NE) a repris une motion déposée par Jean-François Steiert (ps, FR). Cette
motion cible l’utilisation de numéros de téléphone suisse par des entreprises qui n’ont
des activités économiques qu’à l’étranger. Selon la motion, cette pratique aurait pour
objectif de tromper les consommateurs helvétiques. 
Après adoption par la chambre du peuple, la motion a été examinée par la Commission
des transports et des télécommunications du Conseil des États (CTT-CE). La
commission propose, sans opposition, à sa chambre de rejeter la motion. En effet, elle
estime que les objectifs de la motion ont été repris, dans la mesure du possible, dans la
révision de la loi sur les télécommunications (LTC). 
La chambre des cantons s’est alignée sur la CTT-CE. Elle rejette la motion à
l’unanimité. 1

MOTION
DATUM: 27.11.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2018, p.841; Communiqué de presse de la CTT-CE du 26.10.18; Rapport CTT-CE du 26.10.18
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